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Introduction

Les usages du numérique ont pris un essor 

considérable au sein de l’École depuis plu-

sieurs années. Les technologies numé-

riques, auxquelles les élèves et les ensei-

gnants peuvent recourir, comprennent un 

nombre important de matériels, de logiciels 

et d’applications qui s’annoncent comme 

autant de moyens de diversifier et de mo-

derniser les pratiques pédagogiques et les 

chemins d’apprentissage. Plus spécifique-

ment, le recours à ces technologies est 

considéré comme une belle opportunité de 

soutenir les élèves les plus fragiles dans leur 

parcours scolaire. C’est le cas notamment 

les élèves dyslexiques à qui on attribue des 

ordinateurs et des logiciels d’aide à la lec-

ture et l’écriture. Toutefois, nous ne dispo-

sons que de peu de données quant à l’effi-

cacité et aux modalités de mise en place et 

d’usage de ces outils en classe. Ainsi, à par-

tir d’une recherche doctorale portant sur 

l’utilisation des outils informatiques par des 

adolescents dyslexiques, cet article a pour 

objectif de mettre à disposition les connais-

sances acquises dans le domaine de l’ap-

propriation des outils numériques afin de 

mieux comprendre les usages et les effets 

de ces outils sur les élèves.

Rendre les outils numériques 

accessibles et acceptables

La réflexion sur l’usage du numérique dans 

des situations d’apprentissage s’inscrit dans 

un champ d’études plus vastes conduites 

autour du rapport humain-machine qui s’est 

développé au fur et à mesure de la pénétra-

tion de ces nouveaux outils dans les actes 

de la vie quotidienne. De ce vaste champ 

d’expertise, Brangier et Bastien (2010) 
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Zusammenfassung

Ausgehend von einer Dissertation über die Verwendung digitaler Technologien durch Jugendliche mit Dyslexie zur 

Überwindung ihrer Schwierigkeiten mit der schriftlichen Sprache geht es im Artikel darum zu verstehen, wodurch die-

se Verwendung gebremst oder aber gefördert wird. Von den verschiedenen Faktoren, die eine Rolle spielen, sind die 
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mettent en exergue quatre domaines sail-

lants :

« les problèmes d’accès aux technolo-

gies et à leur contenu informationnel qui 

sont appréhendés par l’accessibilité, les di-

mensions de la simplicité d’usage, l’impor-

tance des émotions et la manière dont le 

système technique induit un comportement 

de l’utilisateur » (p. 311).

Il apparaît ainsi que l’usage des aides tech-

nologiques par les enfants en situation de 

handicap relève d’un double impératif : 

d’une part, celui de ne pas tenir éloignés les 

plus fragiles de la révolution technologique 

au prétexte de leurs déficiences et d’autre 

part, extraire de ces outils l’opportunité de 

nouvelles mises en œuvre de parcours sco-

laires inclusifs. Le concept d’accessibilité, 

largement mobilisé dans cette thématique, 

renvoie donc tout d’abord à la mise à dispo-

sition de tous des technologies numériques 

afin qu’elles soient utilisables par tous : on 

parlera de « TIC accessibles » (UNESCO, 

2011). Mais il renferme aussi la notion d’ac-

cessibilité pédagogique, entendue selon 

Plaisance (2013) comme « l’ensemble des 

pratiques qui ouvre aux élèves en situation 

de handicap les conditions de leur dévelop-

pement optimal » (p. 226). Ainsi l’accessibi-

lité vise l’adaptation des outils numériques 

d’un point de vue technique et ergono-

mique, mais aussi l’adaptation du milieu et 

des situations d’usage d’un point de vue so-

cial et pédagogique.

Au cœur de cet usage s’opère le rapport de 

l’élève à la machine, autrement défini 

comme « l’expérience-utilisateur » (Barce-

nilla & Bastien, 2009). Cette expérience met 

en jeu l’acceptabilité des technologies nu-

mériques par les élèves dans le cadre de la 

mise en accessibilité des apprentissages. En 

effet, selon Dubois et Bobillier-Chaumon 

(2009), « l’acceptabilité est conditionnée 

par les caractéristiques d’utilisabilité du sys-

tème qui renvoient à sa facilité d’utilisation 

et sa convivialité ». On distingue deux pen-

dants de l’acceptabilité : d’une part l’accep-

tabilité dite pratique avec la gestion et la 

prise en main du matériel, d’autre part, l’ac-

ceptabilité sociale qui renvoie aux percep-

tions et aux représentations de l’utilisateur 

à propos de sa machine.

Ainsi, considérer l’utilisation d’une 

technologie numérique par des élèves dys-

lexiques ne peut se restreindre à la seule 

connaissance des fonctionnalités des outils 

proposés, mais repose sur l’appréhension 

de facteurs multiples. On peut se demander 

alors quels sont ceux qui agissent comme 

les leviers ou les obstacles principaux à un 

usage effectif et efficace en classe.

Les données d’enquête

L’étude proposée s’est déroulée à l’échelle 

d’un département français. Une étude des 

dossiers de la Maison départementale des 

personnes handicapées et des archives de 

la Direction des services départementaux 

de l’Éducation nationale a permis de recen-

ser la population concernée, à savoir les 

élèves dyslexiques scolarisés dans le second 

degré. Une investigation par questionnaire 

a concerné 63 collégiens ou lycéens dys-

lexiques, leurs parents et leurs professeurs 

de français ou de philosophie. Par la suite, 

45 entretiens semi-dirigés, réalisés avec 13 

élèves, 12 mères de famille, 13 professeurs, 

L’accessibilité vise l’adaptation des outils 

numériques d’un point de vue technique et 

ergonomique, mais aussi l’adaptation du 

milieu et des situations d’usage d’un point 

de vue social et pédagogique.
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3 ergothérapeutes et 4 enseignants réfé-

rents, ont permis de recueillir des discours 

situés permettant de mieux connaître les 

usages et les représentations des acteurs.

 En croisant l’ensemble des données ré-

coltées, il a été possible d’obtenir des infor-

mations sur le mode d’utilisation des aides 

informatiques de 53 élèves. Sur cet en-

semble, il apparaît que 17 élèves utilisent leur 

matériel informatique en classe et à domicile, 

27 qu’à domicile et 9 pas du tout. Cette faible 

proportion d’utilisateurs en classe pose la né-

cessaire considération de la place, de la maî-

trise et de la perception de la machine par 

l’élève et ce, dans une étroite corrélation avec 

le milieu d’usage et ses acteurs.

Un accompagnement 

indispensable, mais ténu

Les élèves qui ont disposé le plus d’aide sont 

ceux qui utilisent le plus couramment leur 

matériel informatique, notamment en 

classe. Toutefois, lors des entretiens avec 

les parents, 11 familles sur 12 estiment que 

l’Éducation nationale n’a apporté aucune 

aide à leur enfant. Ce sont donc surtout les 

parents qui occupent une place prépondé-

rante dans le soutien proposé aux jeunes 

dyslexiques puisqu’ils sont cités par la moi-

tié des élèves interrogés et avant les profes-

sionnels de l’éducation ou de la rééduca-

tion. Leur aide s’effectue essentiellement au 

niveau scolaire et d’un point de vue psycho-

logique, l’aspect technologique étant rare-

ment mentionné.

 En ce qui concerne le soutien assuré 

par les enseignants, il apparaît que sur 11 

enseignants concernés ayant répondu au 

questionnaire, seule la moitié d’entre eux 

environ estime que le fait de compter un 

élève utilisant du matériel informatique à 

titre compensatoire dans la classe a altéré 

son enseignement (Figure 1).

La modifi cation principale est celle de la 

gestion de l’espace de la classe avec la 

mise à disposition de places spécifi ques 

près des prises électriques pour permettre 

Figure 1 : Les modifi cations de l’enseignement
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le rechargement de la batterie ou le re-

cours à deux tables pour que l’élève béné-

ficie de suffisamment de place pour travail-

ler sur plusieurs supports (livre, classeur, 

ordinateur).

Lors des entretiens, 6 enseignants sur 13 

déclarent adapter les supports de travail 

des élèves soit en les numérisant ou en trou-

vant des versions numériques audio des 

œuvres étudiées.

L’analyse des données d’entretiens met 

en exergue que la plupart des enseignants 

recevant des élèves dyslexiques bénéficiant 

d’une aide technologique ont recours à une 

clé USB appartenant soit à l’élève, soit à 

l’enseignant lui-même et ce, en fonction des 

usages. Celle-ci peut servir à transmettre 

des cours, des textes, des exercices et des 

évaluations de la part de l’enseignant ou 

des devoirs et des exercices effectués en 

classe ou à domicile par les élèves. Il appa-

raît enfin que l’usage d’un ordinateur en 

classe ne supplante pas l’utilisation du ca-

hier ou du classeur. L’élève fonctionne la 

plupart du temps avec le double support. Le 

passage par l’impression est donc souvent 

plébiscité et peut être à la charge de l’ensei-

gnant ou de l’élève lui- même.

Des perceptions démobilisatrices

Afin de poursuivre la découverte des expé-

riences d’usage des outils numériques en 

classe par les élèves, il était important de 

recueillir les avis et ressentis des élèves eux-

mêmes, mais aussi de leurs parents qui les 

accompagnent à propos des difficultés 

qu’ils ont pu rencontrer dans leur parcours.

Dans le graphique suivant (Figure 2), 

les parents se prononcent essentiellement 

sur l’embarras de leurs enfants à faire face 

au regard des autres et leur crainte de la 

stigmatisation. Ils mentionnent aussi le 

manque de soutien dans la mise en place et 

l’usage des outils informatiques, pouvant 

aller jusqu’au refus des enseignants à ac-

cepter la présence de ce matériel compen-

satoire dans leur classe.
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Figure 2 : Avis des élèves et de leurs parents sur les difficultés rencontrées
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Les jeunes quant à eux témoignent davan-

tage des problèmes inhérents à la maîtrise 

de ces nouvelles technologies. Ils ne par-

viennent pas à en tirer profit parce qu’ils ne 

savent pas toujours les installer ou encore ne 

parviennent pas à en connaître et en contrô-

ler les fonctionnalités. Enfin, certains de ces 

outils ne sont pas adaptés à leurs besoins ou 

aux situations d’apprentissage proposées en 

classe, ce qui les contraint à renoncer à 

l’usage qui était prévu initialement.

Par ailleurs, lors des entretiens avec les 

élèves, la plupart des jeunes ont aussi expri-

mé leur crainte de se sentir différents parce 

qu’ils sont les seuls en classe à disposer d’un 

matériel de compensation. Plus spécifique-

ment, sur les 4 élèves interrogés utilisant 

leur ordinateur en classe, 3 déclarent avoir 

entendu des réflexions ou des moqueries à 

leur sujet ou encore avoir subi des brimades 

(jets de boulettes de papier).

Plus spécifiquement, une analyse lexi-

cale de différents extraits des entretiens 

des parents et des élèves met en exergue un 

cheminement laborieux, malaisé, voire bru-

tal qui, loin de laisser des impressions em-

plies de confiance et d’optimisme, marque 

plutôt au fer rouge de la colère et de la tris-

tesse les esprits de ceux qui en témoignent. 

Les entretiens ont en effet en commun des 

champs lexicaux avec de nombreuses évo-

cations situées dans les registres de la diffi-

culté, de l’isolement, de l’éreintement, de la 

peur et de la défiance.

Discussion

Des insuffisances technologiques 

sans la médiation humaine

La présentation de ces quelques données 

d’enquête met en lumière l’indispensable 

accompagnement des élèves dans la mise 

en place et l’usage d’aides technologiques 

en classe. Le seul octroi du matériel ne sau-

rait en lui-même être une réponse satisfai-

sante et efficace aux besoins spécifiques 

des élèves.

La découverte du matériel, la familiari-

sation avec son fonctionnement sont des 

préalables à cet usage. L’introduction d’un 

outil informatique dans l’environnement 

d’un élève insère voire incorpore une nou-

velle réalité physique dans le quotidien de 

l’adolescent et les caractéristiques de la ma-

chine peuvent devenir des contraintes si 

elles ne sont pas prises en charge convena-

blement. L’usage de l’outil informatique par 

les élèves dyslexiques, et par tout utilisateur 

en général, résulte de l’apprentissage et de 

l’acquisition d’habiletés spécifiques tels la 

frappe au clavier, l’enregistrement, l’organi-

sation et la gestion des interfaces, pour ne 

citer qu’elles, puisque par ailleurs, chaque 

logiciel installé dans l’ordinateur nécessite 

des connaissances techniques et manipula-

toires qui lui sont propres et qui nécessitent 

tout autant un apprentissage.

Si les technologies numériques peuvent 

faire passer un élève en situation de handi-

cap de l’état de fragilité à l’état de potentia-

lité, ceci ne peut s’opérer sans la médiation 

humaine favorisant l’apprentissage de la 

technique et soutenant l’élève dans l’effort 

numérique.

L’enseignant participe éminemment de 

cette médiation en aménageant les condi-

tions matérielles et pédagogiques d’une 

mise en œuvre efficace de cet usage. L’outil 

de compensation ne peut être cantonné à 

un usage exclusif et palliatif, mais doit de-

venir un outil de référence de l’écriture et de 

la lecture dans des contextes d’usage mul-

tiples, notamment à l’école, pour en auto-

matiser la manipulation.

Le soutien pédagogique à l’usage de 

l’outil informatique en classe se différencie 

d’une adaptation pédagogique plus clas-
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sique en ce qu’elle n’est qu’une proposition 

médiane dans l’acquisition de compétences 

en langage écrit. Dans le cas d’adaptations 

pédagogiques sans recours à l’ordinateur, 

lorsque l’enseignant propose des exercices 

de lecture ou d’écriture adaptés, il pose des 

points d’assurage, balise donc le parcours de 

l’élève, lui ouvre pour ainsi dire la voie de 

l’expression de ses compétences et lui per-

met ainsi d’atteindre plus aisément les ob-

jectifs qu’il a fixés. Par contre, dans l’appui à 

l’usage de l’outil de compensation, l’ensei-

gnant prépare des supports spécifiques et 

aménage les conditions d’apprentissage 

pour que l’élève puisse recourir aux logiciels 

de son ordinateur, il le laisse ensuite effec-

tuer sa propre progression. C’est ici la mise 

en place du matériel qui est privilégiée ; 

l’élève est ensuite soumis à ses propres choix 

et fonctionnements pour faire montre de ses 

compétences. Il s’agit ainsi de deux mises en 

accessibilité enchâssées : celle de l’appren-

tissage du langage écrit par une garantie de 

l’accessibilité aux aides technologiques.

Des outils révélateurs des fragilités 

du contexte inclusif

Les difficultés des adolescents dyslexiques 

à se confronter au regard voire au jugement 

des pairs rejoignent les constats établis ré-

cemment par le CNESCO 1 lors de la Confé-

rence internationale sur l’École inclusive de 

janvier 2016 durant laquelle ont été évo-

quées les confrontations encore doulou-

reuses vécues par les enfants en situation 

de handicap avec leurs pairs.

La présence des autres élèves autour 

de celui qui dispose d’une aide technolo-

gique n’est pas anodine puisque dans le 

meilleur des cas, l’indifférence suit les pre-

mières interrogations, et dans le pire des 

cas, les remarques et les moqueries sont 

telles qu’elles peuvent conduire l’élève dys-

lexique à renoncer à utiliser son ordinateur 

dans le contexte de la classe.

L’outil de compensation n’est pas un 

simple accessoire, mais à travers lui se 

jouent les tensions de l’inclusion scolaire 

qui s’exercent autant sur les adolescents 

concernés que sur ceux qui les entourent. La 

dimension identitaire de l’adolescent dys-

lexique est fortement questionnée par l’ad-

jonction d’un objet à sa personne et met en 

exergue combien il est encore difficile 

d’exister à l’adolescence et au milieu de ses 

pairs comme individu singulier quand on 

bénéficie d’une disposition compensatoire à 

laquelle les pairs ne peuvent prétendre.

Même si l’ordinateur est octroyé pour 

permettre l’expression des compétences en 

langage écrit du jeune dyslexique, il peut 

symboliser au contraire tout ce que l’élève 

ne parvient pas à produire. Dans le cadre de 

cette recherche, nous pouvons penser que 

l’outil informatique peut devenir aux yeux 

de l’élève un stigmate car il fait de lui un 

élève distinctif et signe sa déficience. Avec 

lui se joue par conséquent la visibilité des 

troubles du langage écrit. L’ordinateur met 

à jour ce qui auparavant ne l’était pas ou qui 

était apparenté à des difficultés scolaires 

plus ordinaires.

Ainsi, l’analyse des émotions de l’élève 

dans l’emploi d’un outil de compensation 
1 Conseil national d’évaluation du système scolaire 

(France)

Si les technologies numériques peuvent 

faire passer un élève en situation 

de handicap de l’état de fragilité à l’état 

de potentialité, ceci ne peut s’opérer 

sans la médiation humaine favorisant 

l’apprentissage de la technique et soutenant 

l’élève dans l’effort numérique.
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en classe nous appelle à nous interroger 

sur les relations que l’adolescent établit 

avec son milieu, milieu non distinct de lui-

même, mais avec lequel il est en résonance. 

Les connaissances préalables et les pre-

mières expériences d’usage suscitent des 

représentations de la machine et pro-

voquent des émotions qui, selon leur ac-

cent positif ou négatif motiveront les ac-

tions du jeune et retentiront notamment 

sur sa motivation à utiliser l’ordinateur en 

classe.

Conclusion

Si l’appui sur les technologiques numé-

riques est porteur d’audacieux espoirs 

quant à la mise en œuvre d’une égalité des 

chances dans le contexte scolaire, il n’en de-

meure pas moins qu’il ouvre des parcours 

inclusifs encore inexplorés et surtout de 

nouvelles perspectives de collaboration 

entre les élèves et les enseignants en charge 

de garantir leur accessibilité aux apprentis-

sages. Les technologies numériques, aussi 

innovantes soient-elles, et leur effi cacité, 

restent étroitement assujetties à l’accompa-

gnement et l’accueil que leur réserve l’École, 

tant dans l’organisation et l’adaptation des 

situations d’apprentissage, que dans la re-

connaissance et la compréhension des sin-

gularités et des besoins d’appartenance des 

élèves qui les utilisent.
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